
 

 

FORMATION EQUIVALENCE 
AGENT DE SECURITE INCENDIE 

MC SSIAP 1 

  
OBJECTIF :  
Acquérir les connaissances suffisantes et néces-
saires pour procéder efficacement à :  
La prévention des incendies  
La sensibilisation des employés en matière de sé-
curité incendie contre l’incendie et dans le cadre 
de l’assistance à personnes.  
L’entretien élémentaire des moyens concourant à 
la sécurité incendie  
L’alerte et l’accueil des secours  
L’évacuation du public  
L’intervention précoce face aux incendies  
L’assistance à personnes au sein des établisse-
ments où ils exercent  
L’exploitation du PC de Sécurité Incendie. 
 
DUREE DE LA FORMATION : 
La durée du MC SSIAP 1 est de 44 heures hors 
examen. 
 
PERSONNEL CONCERNE : 
Ces dispositions concernent les hommes et 
femmes du rang des sapeurs-pompiers profes-
sionnels ou volontaires, des pompiers militaires 
de l’armée de terre, des pompiers militaires de 
l’armée de l’air ou des marins pompiers de la ma-
rine nationale, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 4 du présent arrêté. 
 
PRE-REQUIS : 
Satisfaire aux exigences médicales prévues par 
l'annexe VII de l'arrêté du 02 mai 2005 modifié. 
Être titulaire du PSE 1, ou SST en cours de validité, 
ou PSC 1 de moins de 2 ans. 
 
ANIMATION DE LA FORMATION : 
Formateur expérimenté titulaire du monitorat et 
du SSIAP 3.  
 
 
 

 
MOYENS PEDAGOGIQUE : 
Vidéo projecteur + PC + film. 
Un PC de sécurité équipé : Téléphones en fonc-
tionnement, ligne directe, SSI de catégorie A, IFEA 
à gaz.  
Maquettes pédagogiques de simulation : ma-
nœuvres de réarmement.  
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
4 stagiaires minimum et 12 stagiaires maximum. 
 
PROGRAMME : 
1ère partie : Sécurité Incendie  
Connaître les principes de la réglementation incen-
die dans les ERP et les IGH (17 heures).  
2ème partie : Installations techniques  
Connaître les installations techniques sur lesquelles 
il est susceptible d’intervenir.  
D’effectuer l’entretien de base des principaux ma-
tériels de sécurité incendie (9 heures).  
3ème partie : Rôles et missions des agents de sé-
curité incendie  
Connaître les limites de son action (8 heures).  
4ème partie : Concrétisation des acquis (Séquence 
1)  
Visites applicatives 
 
DÉLAIS D’ACCES : 
20 jours 
 
ACCESSIBILTÉS AUX PSH : 
Formation ouverte aux personnes en situation de 
handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou 
contre-indication médicale.  
Pour plus d’informations contacter nos référents 
handicap : 
ECSG IDF : Monsieur MAZOUZI Hafid 
ECSG Grand Est : Madame BADRI Hajar 
 
MODALITÉS D’EVALUATION : 
SANS EXAMEN 


